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Rapport de Mme Françoise Schenk-Gottret 

Mesdames et 
Messieurs les député-e-s, 

Le projet de loi mentionné ci-dessus a été étudié par la commission des 
transports dans ses séances des 11 septembre, 9, 16, 30 octobre et 
6 novembre 2007 ; sous les présidences de MM. Hugo Zbinden et Jean-Marc 
Odier, en présence de M. Robert Cramer, conseiller d’Etat en charge du 
Département du territoire, de M. Christophe Genoud, secrétaire adjoint DT, 
de M. Yves Delacrétaz, directeur de l’OCM, de Mme Emmanuelle Leuliet, 
directrice de mission tram à l’OCM, de M. Fabrice Etienne, ingénieur OCM 
et de M. Chris Monney, juriste OCM. Les procès-verbaux ont été tenus par 
Mme Caroline Martinuzzi que nous remercions. 

Présentation du contrat de prestations par le département 
Ce projet de loi concerne la ratification du contrat de prestations Unireso. 

Ce contrat se rapproche, du point de vue formel, de celui des TPG. La 
nouveauté réside dans le fait qu’il est soumis pour la première fois au Grand 
Conseil en raison de la LIAF. La dépense générée par ce contrat est de 
l’ordre de 300 000 F, ce qui correspond à la participation de l’Etat. Les 
montants du contrat, 10 millions de F, sont pour la plupart déjà calculés au 
sein du contrat de prestations des TPG. 

Ce contrat est géré par la loi sur les transports publics, la loi sur le réseau 
des transports publics ainsi que la loi sur les indemnités et aides financières. 
Les contrats de prestations des TPG et des Mouettes, ainsi que les 
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conventions annuelles des CFF, y sont liées. Le but de ce contrat est de fixer 
les indemnités versées par l’Etat aux opérateurs d’Unireso et de régler la 
gestion du système tarifaire. Le contrat ne comprend aucune prestation de 
transport public supplémentaire et traite uniquement de la gestion de la 
tarification.

Unireso est la dénomination commerciale de la communauté tarifaire 
intégrale créée en 2001. Trois opérateurs en font partie (TPG, CFF et SMGN) 
via un contrat de société simple. Unireso couvre l’ensemble de Genève. Son 
périmètre régional s’étend sur le canton de Vaud et la France. Les opérateurs 
ne commercialisent ainsi que les titres Unireso sur ce territoire défini. Les 
recettes et les frais sont répartis selon une clé de répartition : 93,79% pour les 
TPG, 5,55% pour les CFF et 0,66% pour la SMGN. 

Un comité de gestion est chargé de la gestion de la communauté tarifaire 
intégrale. Ce comité est apte à prendre des décisions. Un comité de 
coordination assure les liens entre les opérateurs, l’Etat et la Confédération. 

Le bilan de la période 2001-2006 montre une croissance soutenue des 
recettes. Le marketing et les campagnes de communication sont centralisés 
depuis 2007 à la satisfaction de chacun. 

Depuis 2004, la communauté tarifaire s’est étendue sur le canton de Vaud 
avec les TPN (Transports publics nyonnais) et la France avec la TAC 
(transports annemassiens) et la SNCF. 

Les indemnités proviennent du fait qu’il y a eu une diminution des 
recettes dans la communauté et qu’il a donc fallu compenser le manque à 
gagner. En Suisse, à l’exception de Genève, il n’y a aucun rabais. L’article 11 
de la loi sur les transports publics stipule que toute demande de rabais, 
promotion ou avantage, nécessite une indemnisation des opérateurs pour le 
manque à gagner. La répartition des montants se fait selon la clé de 
répartition. 

Les indicateurs, regroupés sous une annexe du contrat de prestations, 
représentent les objectifs que se fixe la communauté tarifaire. Il s’agit 
d’inciter les opérateurs à vendre davantage d’abonnements, d’optimiser les 
recettes afin d’éviter leur érosion et de procéder à des enquêtes qualitatives 
sur les offres tarifaires. Enfin les autres dispositions prévoient des objectifs 
chiffrés, une redéfinition d’une clé de répartition des recettes, une 
communication centralisée, une harmonisation des équipements de 
distribution, une correspondance des réseaux et des modifications tarifaires 
sur le plan national. 
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M. Cramer souligne que le mode de fonctionnement de cette communauté 
tarifaire est une société simple. Pour toute décision, il faut que les opérateurs 
soient unanimes. Ce système n’est nullement satisfaisant. Unireso doit 
trouver une autre forme juridique qui permette d’avoir un pouvoir de 
discussion à la hauteur de ce qui est effectué; un système suffisamment 
souple pour accueillir de nouveaux membres. Une évolution est donc 
nécessaire. Le problème réside avec les CFF: partout en Suisse, la 
communauté tarifaire voit les CFF comme étant l’acteur principal. Genève 
est l’unique ville en Suisse où les TPG sont de très loin l’opérateur qui 
possède la plus grande offre de transports. Les CFF n’apprécient guère que, à 
Genève, ce soit les TPG qui donnent le ton dans la communauté tarifaire. 

M. Genoud précise que les montants d’Unireso étaient prêts depuis 
longtemps. Cependant le contrat n’a pu être présenté plus tôt en raison de 
problèmes rencontrés avec les CFF sur plusieurs points. Le premier était 
relatif à la clé de répartition. Le deuxième était relatif à la ligne Cornavin-
Cointrin qui relève du trafic de grande ligne. Lorsqu’Unireso a été mis en 
place, les CFF étaient d’accord de faire monter les passagers sur cette ligne 
sans leur faire payer le trajet au tarif des grandes lignes. Or cette année, les 
CFF ont souhaité une indemnité pour les recettes perdues. Au niveau 
juridique, les CFF ont parfaitement le droit de demander cette compensation. 
En revanche le département a exigé des chiffres concrets. Ces chiffres n’ont 
été obtenus qu’en mai dernier, car les CFF ne communiquent jamais aucun 
chiffre. Aucun office des transports ne possède de chiffres de la part des CFF. 
Après huit mois de bras de fer, ces chiffres ont pu être obtenus. Ils ont dû 
ensuite être discutés avec le canton de Vaud pour trouver un accord. 

Le troisième problème concerne la hausse des tarifs des CFF du mois de 
décembre. A ce moment-là, M. Prix n’avait pas donné de validation pour ces 
tarifs. Ainsi cette hausse ne pouvait pas exister dans le contrat de prestations. 

Les indemnités Unireso sont comprises dans le contrat de prestations. La 
Confédération ne veut pas signer de contrat de prestations pluriannuel. Cela 
risque de changer l’an prochain ; ainsi le contrat de prestations serait adopté 
tous les deux ans. 

Les 10,5 millions de francs figurant dans le contrat représentent les 
facilités tarifaires. Les opérateurs insistent pour que les montants soient 
additionnés à leurs recettes. Il s’agit de subventions pour l’Etat et de recettes 
pour les opérateurs. 
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Il y a deux tarifications qui s’emboîtent. Le « Tout Genève » est régi par 
le contrat de prestations Unireso. La tarification régionale est régie par la 
tarification régionale franco-valdo-genevoise et touche d’autres sociétés 
organisatrices comme les transports publics nyonnais qui gèrent Céligny-
Coppet-Nyon, ou les transports publics annemassiens. Ainsi grâce à l’entente 
tarifaire régionale, il est possible de joindre la gare d’Annemasse via 
Moillesullaz. Ce principe date de 2004 ; il est totalement expérimental. Il 
s’agit ainsi de deux systèmes qui se superposent. 

La tarification « Tout Genève » est valable jusqu’à Pont-Céard. Au-delà, 
c’est le tarif régional qui s’applique. La limite du périmètre n’est plus 
vraiment adéquate et doit être revue avec les opérateurs. 

Enfin chaque modification sur le « Tout Genève » doit obtenir l’accord du 
Conseil d’Etat. 

A Zürich, on ne se trouve pas devant une communauté tarifaire, mais 
devant une institution créée par les pouvoirs publics qui fait le travail à la 
place des opérateurs. Cette structure gère le tout et les opérateurs ont 
simplement un contrat sur les opérations en tant que telles. Si les objectifs ne 
sont pas atteints, l’opérateur peut être sanctionné. 

Les autres communautés tarifaires en Suisse sont proches d’Unireso. 
Les Mouettes genevoises font également l’objet d’un contrat de 

prestations. Dans la perspective de ce contrat de prestations 2007-2010, il a 
été souhaité faire une analyse de la gestion des Mouettes. L’ICF, qui y a 
contribué, a laissé apparaître une série de difficultés. Une plainte pénale a été 
déposée. En février 2007, la situation a été réglée sur le plan pénal et le 
rapport définitif a été reçu. Ce rapport sera prochainement remis à la 
commission. Le contrat de prestations a été ainsi renouvelé par tranches. 
Actuellement la situation est suffisamment clarifiée pour renouveler ce 
contrat pour une période d’un an. M. Cramer a remis un projet de loi au 
Conseil d’Etat relatif à un contrat de prestations pour 2008. Celui-ci a été 
déposé au Grand Conseil en novembre 2007. Ce contrat est composé de deux 
points essentiels : la protection du personnel et la problématique de la 
division entre les activités de service public et les activités de service 
commercial. Les indicateurs de résultats devraient être aussi bons que ceux 
mis en place pour les TPG. Ils doivent encore être affinés. 

La clé de répartition est historique. Elle convient aux CFF et aux 
Mouettes, mais pas vraiment aux TPG. D’autres facteurs que les kilomètres 
parcourus doivent être pris en compte. Tout le monde s’accorde à dire que 
cette clé de répartition doit être revue. Certains critères ont bloqué le 
processus. Aujourd’hui le travail est repris avec les TPG, les CFF et les 
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Mouettes. Le canton cependant doit se mettre tout d’abord d’accord avec les 
CFF. Deux conditions sont nécessaires : l’Etat doit y être favorable et il ne 
doit pas y avoir d’incidence sur les indemnités, ce qui semble peu probable 
en cas de changement de répartition. 

Différents renseignements répondent aux questions des commissaires : 
- depuis deux ans, une analyse très poussée des correspondances entre 

le train et le bus est effectuée. En fonction des gares, un laps de 
temps entre 2 et 7 minutes est admis. Si la fourchette est respectée, la 
correspondance est jugée bonne. Les horaires sont pris comme base ; 

- l’indemnité famille correspond bien au rabais dès le second 
abonnement ; 

- le tarif des moins de 25 ans est uniforme dans toute la Suisse. La 
pratique est établie ; 

- le CEVA donnera-t-il davantage de poids aux CFF ? Grâce aux 
décisions du Grand Conseil, l’offre des TPG est en hausse de 25% et 
le contrat de prestations 2007-2010 en fera de même. Le bilan est 
ainsi de plus en plus favorable aux TPG. CEVA représente peu de 
kilomètres à Genève puisque les trains vont essentiellement  circuler 
en France et dans le canton de Vaud. Les coûts seront de ce fait 
mineurs par rapport à ce qui est versé pour les TPG ; 

- chaque opérateur encaisse et déclare ses ventes à Unireso qui 
procède alors au décompte et redistribue selon la clé aux trois 
opérateurs. 

Audition de M. Stucki, directeur d’Unireso 
M. Stucki commente  les documents remis aux commissaires ; ils sont en 

annexes. 
Le premier correspond au décompte Unireso depuis 2003. La projection 

des produits est très réjouissante. 
Le deuxième, « Chiffres clés Unireso », est relatif aux produits du 

transport, aux participations cantonales et aux charges. On rencontre de plus 
en plus de difficultés avec la clé de répartition. En effet, certains opérateurs 
ne sont pas à l’aise avec la clé actuelle. Une nouvelle clé, plus dynamique, est 
à l’étude. L’Etat a nettement fait savoir qu’il n’accepterait pas une clé qui 
augmenterait les charges du canton.  

Les CFF sont ceux qui se plaignent le plus. Ils réclament une garantie 
pour les recettes sur les grandes lignes (cf. annexe 3, répercussions en cas 
d’infériorité du niveau de tarification de la communauté par rapport au 
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niveau de prix du service direct). Il n’est pas impossible que les CFF 
demandent que ces lignes rentrent dans la catégorie régionale ; mais les CFF 
ne divulguent pas facilement leurs chiffres ; en ce qui concerne le trafic des 
grandes lignes, il est difficile de les obtenir. 

Une discussion est en cours, où il s’agit de trouver la meilleure solution 
possible. Les discussions menées ne touchent pas le contrat de prestations. 
C’est le système qui doit être revu. 

Puis M. Stucki évoque les lignes 71, 72 et 73 (cf. annexe 4) qui découlent 
du GLCT. Elles ont été créées en 2006. Elles viennent de Thonon et 
d’Annecy. Le nombre de passagers est réduit. Il s’agit d’une première étape 
dans le fonctionnement du GLCT. La volonté du GLCT est d’intégrer ces 
lignes dans la communauté tarifaire. Ces trois lignes feront du cabotage à 
l’intérieur des limites Unireso. Des titres de transports Unireso seront vendus 
pour les trajets à l’intérieur d’Unireso. Frossard-SAT accepte les principes de 
décompte de la convention régionale et fournira mensuellement les ventes 
détaillées de titres de transport. Une convention est conclue entre Unireso et 
Frossard-SAT. 

L’annexe 6 décrit l’extension d’Unireso à l’étude. Cette étude porte sur 
les lacunes. L’évolution ne se fera pas immédiatement à Nyon, cela pour des 
raisons financières. Nyon sera intégrée en 2010. Il s’agit désormais d’intégrer 
la région et de se mettre d’accord avec la CTI (communauté tarifaire intégrale 
genevoise). L’extension pourrait se réaliser plus facilement si la liaison Gex-
Divonne-Coppet se met en place. Actuellement les transports publics 
nyonnais assurent une partie de la ligne 55, au tarif national. 

En ce qui concerne les charges du personnel, il s’agit d’un forfait négocié 
entre les trois opérateurs. M. Stucki travaille avec un assistant. Le partage du 
taux de travail est de 40% pour lui-même et de 60% pour son assistant. 

Votes 
- L’entrée en matière est acceptée par 9 oui (3 S, 1 Ve, 1 PDC, 

2 UDC, 1 MCG, 1 R), et 4 abstentions (1 R, 3 L). 
- Les articles sont adoptés les uns après les autres à la majorité. 
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Vote d’ensemble 
Le projet de loi dans son ensemble est accepté par 9 oui (3 S, 1 Ve, 

1 PDC, 2 UDC, 1 MCG, 1 R), et 4 abstentions (1 R, 3 L). 

Conclusion 
Aussi les commissaires de la commission des transports vous 

recommandent, Mesdames et Messieurs les député-e-s, d’accepter le projet 
de loi tel qu’il a été voté. 

ANNEXES
1. Unireso – PFP 2007-2010 
2. Chiffres clés Unireso 
3. Répercussions en cas d’infériorité du niveau de tarification de la 

communauté par rapport au niveau de prix du service direct. 
4.    Lignes 71, 72, 73 Frossard/SAT-Unireso 
5. Billeterie lignes Transalis 
6. Extension d’Unireso à l’étude 
7. Rapport de gestion Unireso 2006 
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Projet de loi 
(10078) 

relatif à la ratification du contrat de prestations 2007-2010 entre l'Etat de 
Genève et la communauté tarifaire Unireso

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations 2007-2010 conclu entre l'Etat de Genève et la 
communauté tarifaire Unireso est ratifié. 
2 Un exemplaire certifié conforme du contrat de prestations est déposé à la 
chancellerie d'Etat où il peut être consulté. 

Art. 2 Enveloppe budgétaire pluriannuelle d'exploitation et 
tranches annuelles 

1 L'Etat verse à la communauté tarifaire Unireso l'enveloppe pluriannuelle de 
fonctionnement, sous la forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de 
l'article 2 de la loi sur les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 
2005, répartie en tranches annuelles, sur la base des rubriques budgétaires 
mentionnées dans l'annexe 2 du contrat de prestations de la communauté 
tarifaire.
Le total de l'enveloppe pluriannuelle versée à Unireso est le suivant : 
-  300 000 F en 2007 
-  300 000 F en 2008 
-  300 000 F en 2009 
-  300 000 F en 2010 
2 En dérogation à l'article 25, alinéa 2, de la loi sur les indemnités et les aides 
financières, du 15 décembre 2005, les montants figurant à l'alinéa 1 ne 
peuvent être modifiés, sous réserve des articles 11.1.3.4, 11.1.3.7 et 12.1 du 
contrat de prestations. 

Art. 3 Clause conditionnelle 
En cas de participation au financement par d'autres entités, les montants 
figurant à l'article 2, alinéa 1, sont réduits d'autant. 
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Art. 4 Modification du contrat de prestations 
1 Toute modification du contrat de prestations en cours de validité est 
subordonnée à la ratification du Grand Conseil. 
2 Les annexes au contrat de prestations peuvent être adaptées d'entente entre 
les parties, conformément aux articles 11.1.3.4, 11.1.3.7 et 12.1 du contrat de 
prestations, sous réserve de l'article 2, alinéa 2, de la présente loi. 

Art. 5 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévu par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 

Art. 6 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 

Art. 7 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
compétent. 

Art. 8  Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, à 
l'exception de ses articles 36 à 42, ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995.  

Art. 9 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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